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Objet: Commentaire de Kitigan Zibi sur le projet de loi 66 : commentaîres sur
l’encadrement des évaluations environnementales

Commentaires générales:

Monsieur le Premier Ministre et les membres du parlement,

Le projet de loi 66, visant à accélérer des projets d’infrastructures et conférer à
l’Autorité des marchés publics un rôle de surveillance accru sur les contrats publics porte
directement atteinte nos droits ancestraux. De ce fait, une consultation des Premières
nations aurait dû être entamé.

L’objectif de cette lettre est de démontrer les objections formelles de la communauté de
Kitigan Zibi Anishinabeg au projet de loi 66, qui vise à accélérer la reprise de l’économie
par tous les moyens et ce, sans aucune forme de consultation des premières nations.
Démontrant ainsi le souhait du Québec quant-au rôle des premières nations dans la
relance économique du Québec, en être absent. Le Québec failli encore à son devoir
constitutionnel de consultation envers les communautés autochtones.

Le projet de lois 66 vise directement le développement de projets sur les territoires non-
cédés des Premières Nations, de même qu’alléger de nombreuses mesures de protection
et raccourcir les délais autorisés pour des études d’impact environnementale.








